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Aide à la décision pour aménager et/ou valoriser des surfaces 

de promotion de la biodiversité en milieu viticole 

Département de l'économie

et de la formation

Service de l'agriculture

Office de la vigne et du vin

Types de semences

Informations techniques

Informations techniques

Liste des espèces

Informations techniques
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Lutte contre les invasives :  
semis d'un engrais vert puis d'un 

couvert permanent «jachère 
florale»  ou «prairie» (mélange de 
semences écotypes valaisans) 

Types de semences

Jachère florale : ZP, ZC ; 
min. 2 ans  max. 8 ans, 

broyage admis, pas 
d'exportation de la fauche 
Informations techniques

Jachère florale (code 556) 

Prairie extensive : min. 8 
ans, broyage interdit, 

exportation de la fauche
 Informations techniques

Prairie extensive (code 611)
Lutte contre les invasives : 

fauche des invasives avant la 
mise à graine (diminution du 

stock grainier  ; limiter la 
propagation)

Présence d'une flore variée 
(peu ou pas d’invasives)

Possibilité d'être reconnue 
en tant que jachère florale 

ou prairie extensive

Plantation d'arbres, 
arbustes indigènes et/ou 

adaptés au site 

Plantation d'arbres / arbustes 
isolés ou à 10 m les uns des 

autres                                              
Liste des espèces

Aucun herbicide, aucune 
fumure au pied des 

éléments 

PQP mesure n°1 : 200.- 
CHF/arbre (prime unique)

Entretien d' éléments semi-
naturels (code 908) :  0.40 

CHF/m2.  100 m2 par 
arbre/arbuste et 25 m2 par 

arbrisseaux/buissons/lianes

Plantation d'arbres 
fruitiers haute-tige

SPB1 : min. 20 arbres / 
exploitation

SPB 2 : surface min. 20 ares et 10 
arbres

Entretien conforme aux 
règles de l'art , surveillance 

vis à vis du feu bactérien
Informations techniques

Entretien arbres fruitiers haute-
tige (code 921; 923) ;             

Noyer (code 922) ou PQP 
mesure n°209 : 10 CHF/arbre

mécanisable

non-mécanisable
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Vue d'ensemble des 
contributions SPB et Réseau
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https://www.vs.ch/web/sca/les-semis
https://www.vs.ch/web/sca/jach%C3%A8res-florales
https://www.agrinatur.ch/fr/spb/prairies-extensives
https://www.vs.ch/documents/d/sca/908_version_2025_final_fr
https://www.agrinatur.ch/fr/spb/arbres-fruitiers-haute-tige
https://www.agrinatur.ch/fileadmin/agribiodiv/documents/fr/Beitraege_Biodiversitaetsfoerderflaechen_2025_F.pdf
https://www.agrinatur.ch/fileadmin/agribiodiv/documents/fr/Beitraege_Biodiversitaetsfoerderflaechen_2025_F.pdf
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Enherbement du sol Enherbement spontané (pas de 
semis)

Fauche avant la mise à graine des 
invasives et/ou néophytes;

Fauche alternée pour SPB1-2
Informations techniques

SVBN (code 717)
PQP mesure n°104 : 300.- CHF/ha

Bord de cours d'eau, de route, 
d'habitation 

Plantation d'une haie SPB ou haie 
paysagère 

Haie SPB 1-2: arbustes indigènes, 
2 m de large, bande herbeuse  
min. 3 m ;  fauche de la bande 

herbeuse, broyage interdit
Informations techniques

Haie (code 857)
PQP mesure n°5 (entretien) : 

2’000.- CHF/ha
PQP mesure n°6 (plantation) : 

12,50 CHF/m lin. (prime unique)

Haie paysagère : min. 10 m ; 
arbustes indigènes ; bande 

herbeuse de 3 m

Haie Q1-2 (code 852)
PQP mesure n°5 (entretien):

- SPB1: 500.- CHF/ha
   - SPB2 : 1500.- CHF/ha

PQP mesure n°6 (plantation) : 
12,50 CHF/m lin. (prime unique) 

Zone non-cultivée 

Plantation d’arbres/arbustes 
isolés ou à 10 m les uns des autres

 Liste des espèces 

Aucun herbicide, aucune fumure 
au pied des éléments 

Entretien d' éléments semi-
naturels (Code 908)

 0.40 CHF/m2.  100 m2 par 
arbre/arbuste et 25 m2 par 

arbrisseaux/buissons/lianes

Vaque, haie, bosquet, surface 
rudérale, tas d’épierrage, 

affleurements rocheux et talus de 
loess 

Débroussailler les structures 

Petites structures : tas de bois,  
tas de pierre 
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Vue d'ensemble des 
contributions SPB et Réseau

PQP mesure n°1 : 200.- CHF 

CHF/arbre (prime unique) 

Octobre 2025

https://www.vs.ch/web/sca/enherbement
https://www.vs.ch/web/sca/haies
https://www.vs.ch/documents/d/sca/908_version_2025_final_fr
https://www.agrinatur.ch/fileadmin/agribiodiv/documents/fr/Beitraege_Biodiversitaetsfoerderflaechen_2025_F.pdf
https://www.agrinatur.ch/fileadmin/agribiodiv/documents/fr/Beitraege_Biodiversitaetsfoerderflaechen_2025_F.pdf
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